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Surendettement et huissier

Par juliette04, le 05/12/2012 à 17:15

Bonjour,rnrnJ'ai une dette à régler à l'organisme Locapass. Etant donné ma situation
financière des dernières années, je n'ai pas pu honorer cette dette. Ils ont donc fait appel à un
cabinet d'huissiers.rnLe dernier document en ma connaissance est un procès verbal de saisie
vente, datant du 1er février 2012. Sur cet acte, les biens présents dans l'appartement dans
lequel j'habitais à cette époque ont été répertoriés. A cette date, j'étais hébergée à titre gratuit
par mon ex compagnon, et tous les biens répertoriés lui appartenaient (sauf mon ordinateur
portable). J'ai déménagé de cet appartement le 12 mars 2012 et n'ai retrouvé un logement que
le 20 août 2012. Comme je savais que je devais payer mes dettes, et que je suis au chômage,
j'ai déposé un dossier de surendettement qui a été jugé recevable et le plan de
remboursement a été approuvé par mes créanciers en date du 19/11/2012. Les huissiers sont
donc informés ed mes nouvelles coordonnées, ainsi que du plan de remboursement préconisé
par la Banque de France.rnAujourd'hui je reçois un appel du commissariat de police proche de
mon domicile : je suis convoquée et dois m'y rendre dans les plus brefs délais. Lorsque
j'arrive, on m'annonce que je fais l'objet d'un dépôt de plainte pour détournement de biens
saisis, plainte déposée par l'étude d'huissiers susmentionnée, à la date du 6 septembre
2012.rnApparemment, les huissiers se sont présentés à mon ancien domicile le 5 septembre
et "le voisinage a signalé que je n'habitais plus à cette adresse" (c'est véritablement ce qui est
inscrit de façon manuscrite sur le dernier acte de l'huissier, que je n'ai pas en ma possession).
A la suite de quoi, ils affirment avoir refait l'inventaire des biens précédemment répertoriés
pour les saisir, et affirment également qu'il n'y avait plus aucun bien dans l'appartement !! Mon
ancien compagnon a lui aussi été convoqué au commissariat, et a déclaré que tous les biens
répertoriés sont bel et bien présents dans son appartement et qu'ils lui appartiennent : je ne
suis pas partie avec, je n'ai rien volé et rien détourné !rnComment dois-je procéder pour que
les huissiers retirent leur plainte, qui est à mon sens complètement infondée puisque d'une
part les biens n'ont pas bougé, et que d'autre part leurs interlocuteurs étaient "les voisins", et
non pas la personne titulaire du bail de location de cet appartement ? Mon ancien compagnon



certifie que les huissiers ne sont jamais revenus chez lui depuis le procès verbal de saisie
vente, c'est à dire le 1er février 2012.rnMerci beaucoup par avance
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